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3,2 millions  

de salariés dans lôindustrie 

 

+ 21 000 emplois 
En 2017, lôemploi salari® total dans lôindustrie manufacturière  

a progressé pour la première fois depuis 2001. 

 

37.9% 
Le taux de marge dans lôindustrie manufacturi¯re franaise  

est à son plus haut niveau depuis 1967. 

 

 

Les points à retenir : 

 

- 16 filières désormais labellisées au sein du Conseil national de lôindustrie 

 

- Le lancement de deux nouveaux outils pour accompagner les filières :  

le CNI numérique (9 juillet) et le CNI international (10 juillet) 

 

- Des projets soutenus dans le secteur du véhicule autonome, des 

batteries et de la nanoélectronique. 

 

- De nouvelles missions lancées sur lôapprovisionnement en mat®riaux 

stratégiques et sur la bioproduction. 

 

- Dès 2018, le Plan dôinvestissement en compétences permettra de financer 

148 700 entrées en formation (pour 670 millions dôeuros). 

 

- Lôindustrie sôest aujourdôhui fix®e comme ambition dôaugmenter de 40% 

son nombre dôapprentis dôici ¨ 5 ans, ce qui portera de 62 000 à 87 000 

le nombre dôapprentis qui rejoignent chaque ann®e lôindustrie. 

 

- LôÉtat apporte un soutien de 60 millions dôeuros aux acc®l®rateurs de 

Bpifrance pour aider à grandir 4 000 entreprises à horizon 2021. 
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Le Conseil National de 

lôIndustrie 

16 Comités stratégiques de filière labellisés 

Les Comités stratégiques de filière (CSF), correspondant chacun à une filière 

strat®gique de lôindustrie franaise, ont pour mission dôidentifier de façon 

convergente, dans des contrats de filière, les enjeux clés de la filière et de fédérer les 

énergies autour de projets structurants pour lôavenir. 

16 Comités stratégiques de filière sont désormais validés. Au-delà des 10 filières 

validées le 26 février, le Comité Exécutif a validé, ce jour, 6 nouveaux comités 

stratégiques de filières, au vu de la qualité des projets présentés :  

Å Eau ï président : Antoine Frérot, vice-présidente : Marie-Ange Debon 

Å Industrie électronique ï président : Thierry Tingaud 

Å Industries des nouveaux systèmes énergétiques ï présidente : Isabelle 

Kocher, vice-présidente : Sylvie Jehanno  

Å Industries pour la construction ï président : Hervé de Maistre 

Å Mines et métallurgie ï présidente : Christel Bories 

Å Valorisation des déchets ï président : Jean-Louis Chaussade, vice-président : 

Bernard Harambillet 

Un premier contrat de fili¯re a dôores et d®j¨ ®t® signé dans la filière automobile, le 

22 mai. Deux autres projets de contrats (chimie et matériaux, et bois) seront signés 

dans les prochaines semaines. 

Les CSF aéronautique, alimentaire, ferroviaire, industries et technologies de santé, 

mode et luxe, industries de la construction navale et maritime, nucléaire présenteront 

en septembre leurs contrats de filière. 

Lôensemble des CSF devront se doter dôune gouvernance et élaborer collectivement 

un contrat de fili¯re avant la fin de lôann®e 2018.  

 

Les points clés 

- 16 CSF dont 6 nouvellement validés 

- Objectif de signer lôensemble des contrats de fili¯re dôici fin 2018 

- Le prochain Comex du CNI aura lieu le 10 septembre et sera présidé par 

Bruno Le Maire 

- Une réunion plénière du CNI sera organisée le 22 novembre 2018, lors de 

lôUsine extraordinaire au Grand Palais, et sera présidée par le Premier 

ministre 
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CSF labellisés au 26 février 2018 
et calendrier prévisionnel des plénières 

 

AÉRONAUTIQUE ALIMENTAIRE AUTOMOBILE BOIS CHIMIE ET 

MATÉRIAUX 

     
Pdt. Eric  

TRAPPIER 

Pdt.  
Jean-Philippe 

GIRARD 

Pdt. Luc 

CHATEL 

Pdt. Luc 

CHARMASSON 

Pdt. Pascal  

JUERY 

date à préciser septembre 2018 22 mai 2018 juin 2018 septembre 2018 
     

FERROVIAIRE INDUSTRIE ET 

TECHNOLOGIE 

DE SANTÉ 

INDUSTRIE 

NAVALE ET 

MARITIME 

MODE ET LUXE NUCLÉAIRE 

     
Pdt. Henri  

POUPART-
LAFARGE 

Pdt. Jean-Luc 

BELINGARD 

Pdt. Hervé  

GUILLOU 

Pdt. Guillaume  

de SEYNES 
 

Pdt. Dominique 

MINIÈRE 

septembre 2018 septembre 2018 4 sept. 2018 Novembre 2018 septembre 2018 

 

CSF labellisés au 28 mai 2018 
 

EAU INDUSTRIES 

ÉLECTRONIQUES  

NOUVEAUX 

SYSTEMES 

ÉNERGÉTIQUE 

INDUSTRIES 

POUR LA 

CONSTRUCTION 

MINES ET 

MÉTALLURGIE 

TRANSFORMATION 

ET VALORISATION 

DES DECHETS 

      
Pdt. Antoine 

FREROT 
(VP Marie-

Ange DEBON) 

Pdt. Thierry 
TINGAUD 

Pdte. Isabelle 
KOCHER 
(VP Sylvie 

JEHANNO) 

Pdt. Hervé  
de MAISTRE 

Pdte. Christel 
BORIES 

Pdt. Jean-Louis 
CHAUSSADE 

(VP Bernard 
HARAMBILLET) 
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Un premier contrat signé : CSF Automobile 

CHIFFRES CL£S 

4 000 entreprises industrielles 

139 000 établissements de services 

800 000 emplois directs 

155 milliards dôeuros de CA, dont 49 milliards dôeuros ¨ lôexportation 

6 milliards dôeuros de R&D par an 

Enjeux de la filière 

La filière est confrontée à des défis majeurs et se trouve à la veille de 

bouleversements sans précédent. Elle est transformée par trois disruptions 

majeures : 

- une disruption technologique, liée notamment à lôurgence climatique, avec le 

moteur ®lectrique et lô®volution du mix ®nerg®tique qui vont profond®ment 

impacter lôensemble de la fili¯re ; 

- une disruption numérique avec le véhicule connecté, intelligent, autonome et 

lô®mergence de sujets complexes comme la protection des données détenues 

par un véhicule ; 

- une disruption sociétale, touchant les usages, avec de nouvelles offres de 

mobilité et une profonde évolution du rapport à la voiture. 

Ces disruptions devraient se traduire sur le moyen-long terme par : 

- une forte évolution du mix énergétique du parc de véhicules ;  

- des véhicules de plus en plus autonomes et connectés ; 

- de nouveaux usages des véhicules routiers. 
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Objectifs du contrat de filière 
 

Viser une multiplication par cinq dôici fin 2022 des ventes de véhicules 100% 

électriques. 

Garantir le ratio dôun point de recharge accessible pour dix véhicules en 

circulation. Si comme le projette la filière un million de véhicules électriques et 

de véhicules hybrides rechargeables sont en circulation en 2022, cela 

représentera 100 000 bornes déployées sur le territoire. 

Faire émerger une offre industrielle française et européenne dans le 

domaine des batteries (en visant les batteries de quatrième génération). 

Créer une filière hydrogène française compétitive et développer ses usages en 

mobilité. 
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Un contrat en voie de finalisation : CSF Bois 

CHIFFRES CL£S 

60 000 entreprises avec une majorité de TPE/PME 

364 550 emplois directs 

53 milliards dôeuros de CA 

24 milliards dôeuros de VA 

16,5 millions dôhectares de forêt en France métropolitaine (4
e
 for°t dôEurope) 

Enjeux de la filière 

Fili¯re de transformation dôune m°me ressource renouvelable (le bois), la fili¯re for°t-

bois est présente sur des marchés aussi différents que ceux du papier-carton, du 

panneau de particules, de la palette, de lôemballage, de lôam®nagement, de la 

construction, de la chimie verte ou encore de lô®nergie. Les principaux enjeux pour 

cette filière sont : favoriser lôusage des matériaux biosourcés dans la construction 

et lôam®nagement-ameublement, accompagner les évolutions des compétences, 

valoriser et mobiliser la ressource et sécuriser les approvisionnements à court, 

moyen et long terme. 
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Un contrat en voie de finalisation : CSF 
Chimie et Matériaux 

CHIFFRES CL£S 

8 770 entreprises dont 95% de PME/ETI 

332 000 emplois directs 

120 milliards dôeuros de CA 

5,8 milliards dôeuros dôinvestissement par an 

Enjeux de la filière 

Cette filière regroupe notamment les industries de la chimie, de la plasturgie et du 

caoutchouc. Le rôle de la filière en tant quôapporteur de solutions pour les industries 

aval (mobilité durable, énergies renouvelables, pharmacie, isolation, microélectronique, 

communication, emballage é) la pousse ¨ poursuivre sa strat®gie de diff®renciation, en 

maintenant ses efforts de R&D et innovation. 

La filière vise lôobjectif de 100% des plastiques recyclés en encourageant 

lôincorporation des mati¯res premi¯res issues du recyclage dans les produits et en 

développant le recyclage chimique. 
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Les 6 nouvelles filières labellisées 

CSF Eau 

CHIFFRES CL£S 

5000 entreprises 

53 000 salariés en France  

 

Chiffre dôaffaires :  

20 Mds ú (march® franais dont  

13 Mds ú pour les collectivit®s) 

 

Chiffre dôaffaires ¨ lôexport :  

8,4 Mds ú 

PR£SIDENT 

Antoine FREROT  

PDG Veolia 

 

 

VICE-PR£SIDENTE 

Marie-Ange DEBON 

DGA Suez 

Priorités : 

Mieux faire connaitre ¨ lôinternational les réalisations industrielles françaises et les 

d®monstrateurs (technologies de traitement dôeau et dôassainissement, technologies 

des réseaux...) dans le cadre de la « route franaise de lôeau ». 

Développer les usages du numérique pour optimiser lôentretien des infrastructures. 

Structurer une filière française des biotechnologies de lôeau (bio essais et 

biocapteurs) pour la détection et le traitement des nouveaux polluants. 

 
CSF Mines et métallurgie 

CHIFFRES CL£S 

Chiffre dôaffaires : 36 Mds ú 

 

2 650 entreprises 

110 000 emplois directs 

PR£SIDENTE 

Christel BORIES 

PDG Eramet 

Priorités : 

Accélérer la transformation numérique dans la mine et la métallurgie grâce à une 

meilleure exploitation et un partage des gisements de données. 

Développer une filière intégrée de recyclage de batteries lithium.  

https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwju342yvqPbAhXFaxQKHVisDUkQjRx6BAgBEAU&url=https://twitter.com/jehannosylvie&psig=AOvVaw1jhEKHtA3_XUALDgB5tRqV&ust=1527427875660137
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CSF Industries pour la construction 

CHIFFRES CL£S 

Chiffre dôaffaires : 45 Mds ú 

 

7 000 entreprises (60% de PME) 

450 000 emplois directs 

PR£SIDENT 

Hervé DE MAISTRE 

DG de Placoplatre Saint-

Gobain 

Priorités : 

Accélérer la transformation numérique du secteur de la construction en mettant à 

disposition des entreprises un environnement pour les échanges numériques. 

Développer la technologie et les usages des matériaux communicants pour en 

optimisant le processus de construction et de rénovation pour moins de sinistralité.  

 
CSF Industries des nouveaux systèmes 
énergétiques 

CHIFFRES CL£S 

Chiffre dôaffaires :  

23 Mdú 

15 000 entreprises 

150 000 emplois directs 

 

PR£SIDENTE 

Isabelle KOCHER 

DG Engie 

 

 

VICE-PR£SIDENTE 

Sylvie JEHANNO 

DG Dalkia (groupe EDF) 

Priorités : 

Développer une offre exportable de solutions de type microgrids. 

Proposer un dispositif dôacc®l®ration pour les PME de la filière développé en lien 

avec les grands groupes. 

Renforcer et consolider lôoffre industrielle franaise sur le march® des ®quipements 

et solutions pour la méthanisation.  

https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwju342yvqPbAhXFaxQKHVisDUkQjRx6BAgBEAU&url=https://twitter.com/jehannosylvie&psig=AOvVaw1jhEKHtA3_XUALDgB5tRqV&ust=1527427875660137
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CSF Valorisation des déchets 

CHIFFRES CL£S 

Emploi :  

125 500 emplois dont  

76 000 salariés privés (emplois directs 

non délocalisables) 

 

1529 entreprises et 4330 

établissements en France 

 

Chiffre dôaffaires : 

18,5 Mds ú 

PR£SIDENT 

Jean-Louis CHAUSSADE 

DG Suez 

 

 

VICE-PR£SIDENT 

Bernard HARAMBILLET 

Président Véolia 

Propreté France 

Priorités : 

Développer la robotique et les algorithmes d'intelligence artificielle pour optimiser 

le tri des déchets. 

Travailler, en lien avec les metteurs sur le marché, sur les enjeux de recyclabilité. 

 
CSF Industrie Électronique  

CHIFFRES CL£S 

Emploi : 

100 000 emplois directs et  

150 000 emplois indirects 

 

1100 entreprises 

 

Chiffre dôaffaires : 

15 Mds ú 

PRESIDENT 

Thierry Tingaud 

Président 

STMicroelectronics 

France 

Priorités : 

Développement de briques technologiques essentielles pour les marchés en devenir 

dont notamment les composants semi-conducteurs avancés à travers un projet 

important dôint®r°t europ®en commun (ç Plan Nano 2022è). 

Amplifier la transformation de la filière vers lôindustrie ®lectronique durable du 

futur avec des plateformes en région.  

https://www.google.com/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwju342yvqPbAhXFaxQKHVisDUkQjRx6BAgBEAU&url=https://twitter.com/jehannosylvie&psig=AOvVaw1jhEKHtA3_XUALDgB5tRqV&ust=1527427875660137


 

 

Deux nouveaux outils pour 

accompagner les CSF 

CNI numérique 

La renaissance de notre industrie passe par le développement de lôIndustrie 

du futur, qui offre de nouveaux outils et de nouvelles façons de produire. Le 

potentiel économique associé à cette transformation est considérable. 

 

Lôambition du plan dôaction est de projeter les industries dans 
leur futur avec le numérique 

Les fili¯res industrielles et lôAlliance pour lôIndustrie du Futur, avec le soutien actif de 

lô£tat (Minist¯re de lô£conomie et des finances et Secr®tariat dô£tat auprès du 

Premier ministre, chargé du num®rique), souhaitent sôinvestir dans un plan dôaction 

stratégique pour accompagner les filières industrielles dans leur transformation, en 

particulier au moyen du numérique. Cette transformation sera appuyée par les 

acteurs français du numérique. 

Le CNI numérique sera co-présidé par Delphine Geny-Stéphann, Secr®taire dô£tat 

aupr¯s du ministre de lô£conomie et des Finances, et Mounir Mahjoubi, Secrétaire 

dô£tat aupr¯s de Premier ministre, charg® du num®rique. 

Objectif : accélérer la transformation du tissu industriel français 
vers lôIndustrie du Futur grâce au numérique 

Tous les industriels doivent se saisir des mutations profondes quôimplique le 

numérique sur leur stratégie, leurs moyens de produire, leurs moyens de vendre, leur 

business model et leurs moyens de collaborer au sein de leur filière ou en inter-

filières. 

Axe 1 : La transformation par le numérique des chaînes de valeur dans chaque 

filière, par exemple avec la mise en place dans les filières volontaires de 

plateformes numériques de type BoostAeroSpace. 

Axe 2 : Lôaccompagnement de la transformation des entreprises industrielles 

par le numérique dans tous les territoires, en particulier avec lôAlliance pour 

lôIndustrie du Futur et les Régions. 

Axe 3 : Les nouvelles compétences rendues nécessaires par la transformation 

numérique. 

Axe 4 : Les enjeux de normes et de régulation attachés au numérique dans 

lôindustrie. 
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Sur les 3 dernières années, plus de 10 000 accompagnements 

individualisés ont été réalisés pour aider les entreprises et leurs salariés à 

saisir les opportunités que présente l'Industrie du Futur. Le CNI numérique aura 

pour objectif dôamplifier la dynamique amorc®e et de fixer de nouveaux objectifs. 

Financées le plus souvent par les Conseils Régionaux, ou par l'État, Bpifrance, 

les organisations patronales ou encore le réseau consulaire, ces 

accompagnements permettent dôaider concrètement les entreprises sur tous les 

aspects de leur développement : de l'identification des opportunités stratégiques 

à la conduite du changement en passant par le déploiement de nouvelles 

technologies, leur financement, et l'adaptation des compétences au sein de 

l'entreprise. 

On peut estimer que l'ensemble des acteurs publics (État, collectivités, 

opérateurs, centres d'innovation) ont investi plus de 150 Mú de ressources 

financières et humaines pour soutenir la transition vers lôindustrie du futur 

des PME sur ces 3 dernières années. 

Cet effort collectif trouve son symbole dans La French Fab, marque lancée fin 

2017 pour que cette équipe de France de l'industrie trouve un étendard commun. 

C'est un levier concret au service des acteurs publics et privés pour que les 

actions de chacun se renforcent dans un collectif cohérent et organisé. 
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Le CNI numérique veillera à la bonne interaction entre les comités de filières 

promouvant une offre numérique française (industrie électronique) et les filières 

transformées par le numérique. Il se placera en soutien des actions visant à 

développer lôoffre franaise, notamment celles pilot®es par lôAlliance pour lôIndustrie 

du futur (promotion ¨ lôinternational, mise en r®seau des offreurs de solution, etc.). 

Dès sa première réunion, ce CNI numérique adoptera des méthodes de travail 

adapt®es aux enjeux de c®l®rit® et dôinnovation qui sous-tendent ces deux objectifs, 

notamment en constituant des groupes agiles, associant acteurs du numérique et 

des filières, et auxquels des objectifs à 3-6 mois seront fixés.  

Le CNI numérique se réunira pour la première fois le 9 juillet. 
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CNI International 

 

68% des exportations françaises sont réalisées par des entreprises 

industrielles 

La France détient 3,5% du march® mondial en mati¯re dôexportations de 
biens manufacturés 

2/3 des exportations de lôindustrie sont ¨ destination de pays europ®ens, le 
premier partenaire commercial de la France ®tant lôAllemagne 

Mais le déficit commercial de biens manufacturés en 2017 est de 50 

Milliards dôEuros  

 

Objectif : rassembler les acteurs publics et privés concernés par 
lôexport, en vue de dynamiser les exportations de lôindustrie 
française.  

Le CNI International est créé, sous la co-présidence de Delphine Gény-Stéphann, 

Secr®taire dôEtat aupr¯s du ministre de lôEconomie, et des Finances, et Jean-

Baptiste Lemoyne, Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Europe et des Affaires 

étrangères.  

 

Le CNI international se réunira pour la première fois le 10 juillet. 

 

Chaque Comité stratégique de Filière (CSF) sera doté dôun comit® export. Ce 

comité sera mandaté pour élaborer un diagnostic et un plan dôaction export 

de la fili¯re dôici la fin de lôann®e 2018, afin de proposer les moyens pour 

améliorer la balance commerciale de chaque filière, quôelle soit exc®dentaire 

ou déficitaire.  
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Le CNI international regroupera les référents export désignés par chaque filière 

industrielle dot®e dôun CSF. Le CNI International comprendra également des 

représentants des acteurs publics et priv®s du dispositif de soutien ¨ lôexportation. Il 

sôassurera de la bonne mise en îuvre des programmes dôaction définis par les 

industriels dans le cadre des comités export des CSF. 
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Notre feuille de route 
 

Le 20 novembre dernier, le Premier Ministre a lancé une feuille de route basée sur 

12 priorités de travail, fondées sur des sujets à fort enjeux pour la compétitivité et la 

transformation de lôindustrie franaise. Plusieurs priorités avaient alors été initiées. 

Ce 28 mai, plusieurs des priorités initiées ont abouti. De nouvelles missions 

sont lancées. 

 

 

Priorités sectorielles Priorités transversales 

Véhicule autonome 
Mission 

terminée 

(p.21) 

Politique européenne 
de lôindustrie 

Mission 

terminée 

(p.29) 

Batteries 
Mission 

terminée 

(p.23) 

Simplification 
réglementaire 

En cours 

(p.31) 

Ferroviaire A venir Fiscalité de production 
En cours 

(p.34) 

Nanoélectronique 
Mission 

terminée 

(p.25) 

Contribution CNI sur la 
PPE 

En cours 

Energies 
renouvelables 

A venir 
Approvisionnements en 

matières premières 

Lancé 

aujourdôhui 

(p.37) 

Santé et 
bioproduction 

Lancé 

aujourdôhui 

(p.27) 

Normalisation A venir 
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Mission : Véhicules autonomes 
 

54 projets dôexp®rimentations sur routes ouvertes ont ®t® autoris®s depuis 

2014 parmi lesquelles : 

26 expérimentations de véhicules particuliers 

15 expérimentations de navettes 

13 expérimentations de robots taxis 

 

Les ®volutions technologiques permettent dôoffrir des fonctionnalités de délégation de 

conduite de plus en plus performantes dans les v®hicules. Il sôagit dôun enjeu majeur 

pour lôindustrie automobile, et il est important que les acteurs industriels français, 

constructeurs, équipementiers et partenaires technologiques, prennent position sur 

ce marché émergent en développant une offre ambitieuse. 

La mission confi®e par le Conseil national de lôindustrie ¨ Luc Chatel, en tant que 

pr®sident de la fili¯re automobile, a permis dôavancer sur plusieurs points cl®s : 

Å la feuille de route technologique, qui avait été élaborée dans le cadre du plan 

« véhicule autonome » de la Nouvelle France Industrielle (NFI), a été 

actualisée ; 

Å un consortium élargi aux acteurs des transports publics a été mis en place en 

vue de développer selon une méthodologie partagée des expérimentations à 

grande échelle et de mettre en commun les données non compétitives 

collectées dans ce cadre ; 

Å des priorités en matière de normalisation ont été identifiées (cybersécurité, 

communication véhicule-infrastructures, infrastructures routières et capteurs), 

sur lesquels des travaux vont être engagés au sein de la filière en vue de porter 

les positions françaises dans les instances internationales de normalisation. 

Par ailleurs, la mission a contribué à alimenter la stratégie nationale pour le 

développement du véhicule autonome ®labor®e sous la direction dôAnne-Marie 

Idrac, et présentée le 14 mai dernier. Ce document présente le cadre stratégique 

dans lequel sôinscrira lôaction de lôEtat pour accompagner le développement des 

v®hicules autonomes, en tenant compte de lô®volution du cadre international et des 

besoins des territoires.  

Le développement du véhicule autonome est un des projets structurants du 

contrat de la filière automobile signé le 22 mai. Il revient désormais au comité 

stratégique de filière automobile du CNI de poursuivre le développement de 

lô®cosyst¯me du v®hicule autonome.  
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Lô£tat, les Régions et la fili¯re sôengagent résolument par des efforts importants de 

R&D, un plan ambitieux dôexp®rimentation, le d®veloppement dôinfrastructures 

appropriées et un environnement juridique adapté. LôEtat accompagnera la mise 

en îuvre dôun programme dôexp®rimentation de véhicules autonomes par un 

appel ¨ projets dans le cadre du programme dôinvestissements dôavenir, dot® 

de 40 Mú.  

 

Les points clés 

ü La stratégie nationale pour le développement du véhicule autonome, 

présentée le 14 mai, détaille le cadre dans lequel sôinscrit lôaction de lôEtat. 

ü LôEtat accompagnera la mise en îuvre dôun programme dôexp®rimentation 

de véhicules autonomes par un appel à projets dans le cadre du 

programme dôinvestissements dôavenir, dot® de 40 Mú. 
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Mission : Batteries 

9 millions de véhicules électriques en circulation dans le monde dès 2020, 

les besoins en stockage de lô®nergie en mobilit® vont se d®velopper 

massivement. 

 

La transition énergétique conduit à une très forte croissance des besoins en batteries 

pour les applications de mobilité (électrification des véhicules) et stationnaires.  

Compte tenu du caractère stratégique de ce marché et de son poids 

®conomique, lô®mergence dôune offre industrielle franaise et europ®enne dans 

le domaine des batteries a fait lôobjet dôune mission du CNI confiée au président 

de la plate-forme automobile (PFA), au pr®sident de lôUnion des industries chimiques 

(UIC), et à la directrice du laboratoire LITEN du CEA. 

Les travaux r®alis®s dans le cadre de cette mission montrent lôexistence dôune 

ouverture temporelle favorable au d®veloppement dôune offre franaise de 

batteries avec lôarriv®e dôune 4
e
 génération de cellules prévue pour 2023-25 

marquant une nette rupture technologique.  

La France est lôun des rares pays europ®ens ¨ disposer sur son territoire de 

lôensemble de la chaîne de valeur de la batterie pour se positionner sur ce 

marché, avec des industriels mondialement reconnus (Saft, Arkema, Blue Solutions, 

Faurecia, Renault, PSA, Erameté).  

Les travaux de la mission permettent aussi dôidentifier les d®fis ¨ relever pour 

favoriser le d®veloppement dôune fili¯re franaise des batteries (diminution des 

co¾ts, aptitude ¨ la charge rapide, densit® volumique et massique dô®nergie, sécurité 

des cellules) ainsi que les axes de travail prioritaires, en particulier : 

- le soutien des pouvoirs publics français et européens à la R&D sur les batteries ; 

- la d®finition dôun cadre r®glementaire garantissant le respect de certains crit¯res 

sociaux et environnementaux, notamment en termes de contenu carbone. 

Dôores et d®j¨, un consortium a pu ®merger autour du sp®cialiste franais des 

batteries Saft, réunissant plusieurs acteurs européens de premier plan (Solvay, 

Manz, Siemens, é) en vue de développer une nouvelle génération de batteries 

lithium-ion (Li-ion) de pointe à haute densité énergétique et « tout solide », en 

particulier pour le march® de lô®lectromobilit®, ¨ lôhorizon 2023.  

Les partenaires franais envisagent dôinitier dans les prochains mois une première 

tranche de travaux de R&D en vue de la mise au point de prototypes de troisième et 

quatri¯me g®n®ration. Les investissements en R&D sô®l¯veraient ¨ plus de 350 Mú ¨ 

lô®chelle du programme global, et ¨ une trentaine de Mú pour la premi¯re tranche de 

travaux. Lô£tat envisage dôapporter un soutien pouvant aller jusqu'¨ 10 Mú à 

cette première tranche de travaux, voire davantage en fonction de l'examen 

détaillé du projet.  
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Les points clés 

ü Il existe une ouverture temporelle favorable au développement dôune offre 

franaise de batteries avec lôarriv®e dôune 4
ème

 génération de cellules 

prévue pour 2023-25 marquant une nette rupture technologique.  

ü Un consortium sôest constitu® autour du sp®cialiste franais des batteries 

Saft en vue de développer une nouvelle génération de batteries lithium-ion 

(Li-ion) de pointe ¨ haute densit® ®nerg®tique et ç tout solide è, ¨ lôhorizon 

2023. 

ü LôEtat envisage dôapporter son soutien à ce projet, ¨ hauteur de 10 Mú au 

moins. 
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Mission : Nanoélectronique 

Lôindustrie des composants électroniques constitue pour la France et pour 

lôEurope une fili¯re dôexcellence, source dôinnovation pour de nombreux 

secteurs avals (transports, d®fense et s®curit®, objets connect®s, é) mais 

aussi un enjeu de souveraineté économique. Elle représente en France 

19 400 emplois directs, et génère un CA de 4 Mdú, dont 90% 
réalisé ¨ lôexportation. 

Le plan Nano2022, qui sôinscrit dans une d®marche structurante port®e au 

niveau européen, vise des d®veloppements technologiques jusquô¨ la phase 

de pré-industrialisation, pour des applications dans lôautomobile, 

lôIntelligence Artificielle embarquée, les objets connect®s, lôaérospatial et la 

défense. Les travaux et investissements pr®vus sôappuieront sur un 

financement combin® de lôEurope, de lôEtat, des collectivités territoriales et 

des partenaires du programme. La France mobilise un soutien annoncé 

par le Président de la République à hauteur de 800 Mú, qui génèrera 

un investissement total de 5 Mdú. 

Le marché mondial des semi-conducteurs sô®l¯ve ¨ 412 milliards de dollars en 

2017, avec une progression de 22% de la consommation mondiale de composants 

en un an. La France poss¯de dans ce domaine lôun des cinq p¹les de R&D 

industrielle les plus avancés.  

Par leur impact sur les filières avales, stratégiquement positionnées en France et en 

Europe, les composants électroniques représentent un enjeu de souveraineté 

nationale et économique. Les risques liés à une dépendance en 

approvisionnement sont accrus par la concentration des acteurs et par une 

politique volontariste des grandes puissances sur ce secteur stratégique. 

Le développement des moyens de production nécessite des investissements lourds, 

de plusieurs centaines de millions dôeuros ¨ plusieurs milliards selon les 

technologies. Les prises de décision en matière de travaux de R&D et 

dôindustrialisation des technologies mais aussi dôinvestissement doivent souvent °tre 

prises bien avant la sécurisation des contrats. Un soutien public est alors nécessaire 

pour lancer ces travaux et permettre les investissements productifs locaux. 

Les enjeux dôun tel soutien pour la France et pour lôEurope sont notamment le 

maintien et le développement des sites industriels et des emplois associés, la 

croissance des exportations, lôaide ¨ lôinnovation pour les fili¯res avales ainsi que la 

sécurité de leur approvisionnement.  

Contenu du plan Nano2022 

Lôavenir du soutien public ¨ la fili¯re nano®lectronique sôappuie sur le plan Nano 

2022, qui sôinscrit dans un grand projet ¨ échelle européenne en cours de 

construction associant la France, lôAllemagne, lôItalie et le Royaume-Uni. 

Ce projet sôarticule autour de cinq domaines technologiques que sont les 

composants numériques basse consommation, les composants de puissance pour le 
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véhicule électrique, les capteurs intelligents (pour les cam®ras dôaide ¨ la 

conduiteé), les ®quipements et les semi-conducteurs composés (applications 5G, 

transferts de donn®es, é). Les technologies couvertes visent les filières avales 

telles que lôautomobile, lôIoT, lôa®rospatial et la défense. 

Nano2022 est piloté par 7 chefs de file industriels qui ont déjà rassemblé plus de  

70 partenaires industriels et académiques présents en Auvergne-Rhône-Alpes, 

Bretagne, Centre-Val de Loire, Grand Est, Hauts-de-France, Île-de-France, 

Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

 

Les points clés 

Le soutien public au plan Nano2022 entraînera en France de nombreux effets 

positifs pour la filière et au-delà : 

¶ des d®penses de travaux et dôinvestissements de 5 Mdú r®alis®s par les 

partenaires ; 

¶ 4 000 emplois directs créés ou maintenus ainsi que 8 000 emplois indirects 

et induits potentiels ; 

¶ la création de nouvelles capacités de production sur le territoire national ; 

¶ un renforcement des liens entre fabricants de composants et filières avales 

¨ lô®chelle europ®enne, en faveur de lôinnovation et de la num®risation des 

industries ; 

¶ une garantie dôapprovisionnement en composants-clés. 

Les aides nationales pr®vues dans le cadre du plan font lôobjet dôune 

procédure de notification auprès de la Commission.  
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Mission : Santé et bio-production 

32 sites de bioproduction représentant 8 400 personnes en France  

80% des produits développés par des acteurs autres que les big pharma : 

laboratoires de recherche, start upé 

Enjeux 

Les technologies du futur (nanotechnologies, biotechnologies, intelligence artificielle, 

sciences cognitives) vont révolutionner de manière rapide, large et profonde nos 

systèmes de production. La bio-production, qui repose sur la maitrise des 

mécanismes élémentaires du vivant à des fins de synthèse industrielle de 

mol®cules ou de syst¯mes biologiques dôint®r°t, est un élément clé de cette 

transformation. 

La bio-production a ainsi ®t® identifi®e par la Commission Europ®enne comme lôune 

des six « technologies génériques clés » ; elle a vocation à irriguer de nombreux 

domaines dôapplication (chimie fine, plastiques, biocarburants, agroalimentaire, 

médicaments, traitement des déchets etc.) et présente un important potentiel de 

croissance. Un travail de fond a ®t® initi® par lôalliance AVIESAN avec certains 

industriels dont Sanofi.  

Le Gouvernement souhaite mobiliser pleinement les énergies publiques et privées 

pour faire de notre pays un lieu dôexcellence en mati¯re de bio-production et lui 

permettre de capter la croissance des marchés de demain. La maîtrise des 

procédés de bio-production ¨ lô®chelle industrielle sera la clef dôun avantage 

compétitif pour notre pays. 

La France a les moyens dôambitionner une strat®gie de renforcement scientifique 

technologique et industriel en matière de bio-production. Notre pays dispose en effet 

de nombreux organismes de recherche publics capables dô°tre ¨ la pointe de la 

recherche dans ces domaines essentiels pour lôavenir. Lôappareil universitaire sôest 

largement ouvert à un transfert de ces connaissances vers le secteur productif. 

Cependant, la France accuse encore un retard en mati¯re dôindustrialisation, alors 

que la qualit® scientifique de notre pays est reconnue mondialement, que lôon 

compte un nombre important de start-up dans le domaine. 
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Le CNI mandate le CSF Alimentaire, le CSF Industries et 
technologies de santé et le CSF Chimie & Matériaux pour 
lancer une mission de réflexion stratégique, qui sera appuyée 
par des personnalités scientifiques de haut niveau, spécialistes 
de ce domaine. 

Cette mission visera à : 

Å Identifier les actions à mener pour assurer le développement de la bio-

production en France.  

Å Dresser lô®tat des lieux de lô®cosyst¯me franais de la bio-production, ses forces 

et ses faiblesses,  

Å Etablir une comparaison avec les pays les plus avancés dans le secteur.  

Å Proposer des recommandations permettant de renforcer la dynamique de 

recherche, dôinnovation et dôindustrialisation de la France en mati¯re de bio-

production.  

Å Investiguer le potentiel lié à une meilleure collaboration entre les acteurs de la 

recherche académique et du développement et les acteurs industriels.  

Å Etudier lôad®quation des outils de financement publics et privés aux besoins des 

projets de bio-production. 

Å Identifier les ®ventuels besoins dôadaptation de la r®glementation nationale et 

européenne pour accompagner un développement ambitieux de la bio-

production, tout en tenant compte des conditions dôacceptabilit® au regard 

notamment des principes environnementaux et sanitaires. 

Les conclusions de cette mission sont attendues pour la fin octobre 2018, 

accompagn®es dôun plan de d®veloppement de la bio-production en France. Un 

pré-rapport est attendu pour début juillet, en coordination avec les travaux du 

comité stratégique des industries de santé (CSIS).  
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Mission : Politique europ®enne de lôindustrie  

LôEurope de lôindustrie repr®sente 34 millions de salari®s. La France réunira 

¨ lôautomne, le 21 septembre, les pays « Amis de lôindustrie » pour relancer 

la dynamique européenne sur 7 sujets identifiés. 

Dans le cadre de sa mission sur une politique industrielle européenne forte confiée 

par le Premier ministre, M. Frédéric SAINT-GEOURS avec lôappui du Conseil g®n®ral 

de lôEconomie et de la Direction g®n®rale des Entreprises, a rencontré de nombreux 

représentants de plusieurs Etats membres et fédérations industrielles européens sur 

les priorités à donner à la future politique industrielle européenne.  

Ces nombreux ®changes ont permis dôidentifier ces axes prioritaires :  

Å Lôidentification des chaînes de valeur européennes afin de lancer des projets 

industriels de grande envergure ;  
Å Une politique dôexcellence en R&D, avec un fort accent sur lôinnovation de 

rupture ; 

Å Des politiques en matière commerciale et de concurrence armées pour mieux 

défendre les intérêts industriels ; 

Å Un soutien accru aux PME ; 

Å La prise en compte de l'enjeu des compétences au niveau européen. 

Ces axes de travail ont maintenant vocation à être discutés et approfondis avec les 

administrations et les fédérations industrielles européennes au cours des prochains 

mois, notamment via un document de travail diffusé en marge du Conseil 

Compétitivité du 28 mai, auquel sont pr®sents la Secr®taire dôEtat aupr¯s du 

Ministre de lôEconomie et des Finances, Mme Delphine GENY-STEPHANN, ainsi 

que M. Frédéric SAINT-GEOURS. Ce travail dôapprofondissement avec nos 

partenaires européens permettra de faire émerger des propositions concrètes, qui 

seront d®battues et adopt®es au niveau minist®riel ¨ lôautomne prochain. 

Le gouvernement français organisera en effet ¨ lôautomne 2018 (le 21 septembre, 

sous toute réserve) la réunion des « Amis de lôindustrie è, instance européenne 

cr®®e en 2013 pour promouvoir la r®flexion sur la comp®titivit® de lôindustrie 

européenne, à laquelle participent ministres et représentants de lôindustrie 

européenne.  

Lôobjectif de la France est, quô¨ cette occasion, soient adopt®s des propositions et un 

plan dôaction ambitieux pour les ann®es ¨ venir, en vue de les remettre ¨ la nouvelle 

Commission européenne qui sera désignée après les élections européennes de 

2019.  
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Une forte mobilisation de lôensemble des acteurs europ®ens permettra de convaincre 

que la politique industrielle devra °tre au cîur des priorit®s de la future Commission 

européenne, pour lui permettre de réussir sa transition numérique et vers une 

économie bas carbone. 

 

Les points clés 

ü Des axes de travail ont maintenant vocation à être discutés et approfondis 

avec les administrations et les fédérations industrielles européennes  

ü Une r®union des Amis de lôindustrie ¨ lôautomne (date vis®e : 21 

septembre). 

ü Le Conseil compétitivité du 28 mai 2018 sera lôoccasion de pr®senter ces 

propositions, en présence de la Secr®taire dôEtat aupr¯s du Ministre de 

lôEconomie et des Finances, Mme Delphine GENY-STEPHANN, ainsi que 

de M. Frédéric SAINT-GEOURS 
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Mission : Simplification 

Depuis la relance du CNI en novembre 2017 : 

7 mesures clé identifiées pour être traitées en priorité, dont 

4 mesures faisant lôobjet dôun accord de principe, effectives ou en cours de 

mise en îuvre. 

Un inventaire des sur-transpositions des directives européennes a été 

présenté au Premier Ministre. Il constitue une base pour la poursuite des 

travaux de la section thématique « réglementation et simplification » du CNI. 

 

Les 7 mesures retenues portent principalement sur les réglementations relatives aux 

produits et substances, à la santé et la sécurité au travail, aux installations 

industrielles et ¨ lôenvironnement. 

Sur ces mesures, 4 font lôobjet dôun accord de principe et sont 
actuellement effectives ou en cours de mise en îuvre.  

Elles vont permettre dôalléger les charges supportées par les entreprises multi-sites 

pour la constitution de garanties financières liées aux risques environnementaux ou 

accidentels, de simplifier la réglementation relative aux installations industrielles 

ayant une activité de recherche et développement, et de simplifier la réglementation 

des substances intermédiaires de production des unités industrielles 

agroalimentaires.  

 

Un allègement des charges supportées par les entreprises multi-sites pour 

la constitution de garanties financières 

La législation des installations classées prévoit, pour certaines catégories 

dôinstallations, que lôexploitation soit subordonn®e ¨ la mise en place de 

garanties financières, notamment pour couvrir des risques accidentels. Pour les 

exploitants multi-sites, le principe dôune mutualisation de ces garanties, dans des 

conditions garantissant la protection de lôenvironnement, avait été prévu par 

décret.  

Un projet dôarrêté permettant de rendre effective cette mutualisation a été rédigé 

et fait actuellement lôobjet des consultations obligatoires. Cette proposition de 

simplification contribuera à diminuer les charges financières des entreprises 

implantées en France. 
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Un cadre réglementaire simplifié pour les auxiliaires technologiques 

utilisés dans la fabrication de produits alimentaires  

Les auxiliaires technologiques (AT) interviennent dans la transformation des 

denrées alimentaires ou de leurs ingrédients.  

Le travail de simplification, entrepris dès 2015, sôest poursuivi en étroite 

coop®ration entre les repr®sentants de lôindustrie agroalimentaire, de la chimie, 

de lôANSES et des administrations (DGCCRF, DGS, DGAL et DGE). Il permet 

notamment de réduire le nombre de substances soumises à autorisation, et de 

simplifier la proc®dure dôautorisation pour les industriels.  

Ce travail a abouti à la rédaction d'un décret en conseil d'Etat, qui fait 

actuellement lôobjet des consultations obligatoires.  

Enfin, il est prévu d'élaborer, avec l'ANSES, un document dôaide ¨ la d®cision 

permettant de guider les industriels dans la constitution de leurs dossiers en 

2018. 

 

Une simplification de la réglementation des installations classées pour les 

entreprises ayant une activité de recherche et développement 

La récente modification réglementaire de la nomenclature des installations 

class®es permet d'exon®rer du r®gime dôautorisation, en pratique, la majorit® des 

sites de R&D réalisant des activités relevant de la législation des installations 

classées.  

Par ailleurs, trois fiches interprétatives ont été diffusées fin 2017 afin de clarifier 

que lôaugmentation de la puissance ou le changement des mati¯res utilis®es 

dans une installation de R&D n'entraîne pas une nouvelle procédure 

dôautorisation, dès lors que les dangers et inconvénients ne sont pas 

significativement augmentés, à l'appréciation du préfet.  
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Une simplification du régime de consultation du public pour les projets 

industriels ayant fait lôobjet dôune concertation pr®alable 

Lôordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 institue une nouvelle procédure de 

participation du public, dite concertation pr®alable, en amont de lôinstruction des 

projets, plans et programmes. Il est proposé une expérimentation simplifiant la 

procédure aval de participation du public pour les projets faisant appel à cette 

procédure amont. Cette simplification consiste à remplacer, pour certains types 

de projets, lôenqu°te publique par une consultation du public par voie 

électronique.  

Un amendement au projet de loi pour un Etat au service dôune soci®t® de 

confiance, en cours dôexamen, sera prochainement proposé pour mettre en 

îuvre cette simplification.  

Elle devrait notamment permettre de gagner plusieurs semaines pour le porteur 

du projet, tout en maintenant la possibilit® pour le public de sôexprimer ¨ deux 

reprises, lors des phases amont et aval. 

 

Dôautre part, un rapport de six inspections et conseil g®n®raux de lôadministration 

dresse un panorama complet des sur-transpositions des directives européennes. Ce 

rapport sera transmis au CNI qui en fera une analyse approfondie dans les semaines 

à venir.  

 

Points clés 

4 simplifications « clés » confirmées : 

- Un allègement des charges supportées par les entreprises multi-sites pour la 

constitution de garanties financières 

- Une simplification de la réglementation des installations classées pour les 

entreprises ayant une activité de recherche et développement 

- Un cadre réglementaire simplifié pour les auxiliaires technologiques utilisés 

dans la fabrication de produits alimentaires 

- Une simplification du régime de consultation du public pour les projets 

industriels ayant fait lôobjet dôune concertation pr®alable 
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Mission : Fiscalité de production 

Les impôts sur la production représentent 72 Mdsú en 2016 soit 3,2 % du 

PIB. 

Le montant total des impôts sur la production est passé de 60 Mdú en 2007 

à 72 Mdú en 2016 soit une hausse de 20 %. 

 

Le groupe de travail sur la fiscalité de production, installé à la suite du comité 

ex®cutif du Conseil national de lôindustrie du 26 février 2018, coprésidé par Yves 

DUBIEF (PDG de Tenthorey) et Jacques LE PAPE (Inspecteur générale des 

finances), a établi un premier diagnostic des prélèvements assis sur les facteurs de 

production. 

Si lôactivit® industrielle conna´t une acc®l®ration, la comp®titivit® de lôoutil de 

production demeure dégradée et la balance commerciale déficitaire. En 10 ans, 

la part des exportations françaises de marchandises dans les exportations de 

marchandises de la zone euro est passée de 13,3 % à 11, 7% en 2017, soit 

63 Mdsú en 2017 dont 51 Mdsú pour lôindustrie manufacturi¯re (81 %). 

Les impôts de production sont des impôts supportés par les entreprises 

indépendamment de la quantité ou de la valeur des biens et des services produits ou 

vendus, sôapparentant ainsi ¨ des coûts fixes. 

Les prélèvements obligatoires sur la production sont multiples 

et plus élevés que dans les pays comparables 

Les impôts sur la production sont globalement plus élevés en France que dans les 

autres pays européens (Allemagne, Italie) : ils repr®sentent de lôordre de 3,2 % du 

PIB en France, soit environ 72 Mdú en 2016, contre 1,5 % en Italie et 0,5 % en 

Allemagne (2016). 

5 impôts principaux sont acquittés par les entreprises : la contribution sur la valeur 

ajoutée des entreprises ou CVAE (13,3 Mdsú), la taxe sur le foncier b©ti (12,1 Mdsú), 

le versement transport (7,2 Mdsú), la contribution fonci¯re des entreprises ou CFE 

(6,5 Mdsú), la contribution sociale de solidarit® des soci®t®s ou C3S (3,6 Mdsú). 

Lôindustrie repr®sente une part notable des impôts de production :  

Å 24,8 % du montant de la CFE ; 

Å 22,4 % du montant de la CVAE ; 

Å 22,6 % du montant de la C3S ; 

Å 11,3% du montant du versement transport. 

En tendance, les impôts sur la production augmentent depuis 2010 plus rapidement 

que le PIB : + 19,9 % pour ces impôts ; contre + 14.2 % pour le PIB sur la même 

période (2007 - 2016). 




























